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n° 261 363 du 29 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Mays ISSA 
Avenue Louise, 523 

1050 BRUXELLES 

 
 
 
 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris à son encontre le 18 septembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 septembre 2021 convoquant les parties à comparaître le 28 septembre 2021 à 

14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. ISSA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me K. 

DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La partie requérante indique être de nationalité marocaine, être titulaire d’un passeport marocain en 

cours de validité ainsi que d’un titre de séjour italien en cours de validité. 
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Elle indique être venue « en Belgique par voie aérienne le 20.06.2021 afin de rendre visite aux 12 

membres de sa famille nucléaires ainsi qu’à ses neveux, belles sœurs, à son compagnon Monsieur 

[D.B.F.] et à ses amis ». 

 

A la suite d’un contrôle opéré le 18 septembre 2021 dans le restaurant géré par son compagnon, la 

partie défenderesse a pris, à la même date, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) à l’encontre de la partie 

requérante. Ces décisions lui ont été notifiées le 19 septembre 2021.  

 

1.2. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) est l’acte dont 

la suspension de l’exécution est demandée. Il est motivé comme suit :  

 

« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

L’intéressée a été entendu par la zone de police de midi le 18/09/2021 et ses déclarations ont été prises 

en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame qui déclare se nommer 

 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l'acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

x 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

x 8° s'il exerce une activité professionnelle en subordination sans être en possession de l'autorisation 

requise à cet effet. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable au moment de son arrestation. 

Le PV n° BR.61 .L3.[…] de la zone de police du midi indique que l’intéressée était en train de travailler 

sans être en possession d’un permis de travail ou un single permit. 

 

L’intéresséee déclare avoir de la famille en Belgique(sa mère , 7 frères et 4 sœurs) sans autre précision. 

L'intéresséee déclare avoir de la famille en Belgique : dans le rapport administratif il déclare avoir des 

frères et des soeurs sans apporter plus de précision. Or, aucune demande de regroupement familial ou 

d’autorisation de séjour n’a été introduite auprès de l’administration. Elle n’a pas d’enfant mineur en 

Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 

8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire  

x Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

1° L’intéresséee n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

3° L 'intéresséee ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 
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L’intéresséee ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2) 

pour les motifs suivants 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéresséee: 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

3° L'intéresséee ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéresséee ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

L’intéressée déclare qu’elle doit se faire opérer du pieds car elle est seule en Italie 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l'article 3 de la CEDH, l’intéressée doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Italie, elle encourt un risque 

sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L’intéressée déclare qu’elle est en bonne santé 

L’intéressée n’apporte aucune élément qui prouve qu’elle souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue sur base du fait que 

l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

1° L'intéresséee n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

3* L'intéresséee ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités 

L’intéresséee ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’ elle risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s’impose. 
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Vu que l’intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, elle 

doit être maintenue à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d’un titre de voyage. 

 

En exécution de ces décisions, nous, […] , Chef Administratif, délégué du Secrétaire d'Etat à l’Asile et la 

Migration, prescrivons au Commissaire de Police de zone midi et au responsable du centre fermé de 

Holsbeek ». 

 

2. Objet du recours.  

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) est incompétent pour connaître du 

recours, en ce qu’il porte sur la décision de privation de liberté (« maintien en vue de l’éloignement »). 

Un recours spécial est en effet organisé à cet égard devant la Chambre du Conseil du tribunal 

correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 
3. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. ». 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 
4. Examen des conditions de la suspension. 

 

4.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si un moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation de l’acte 

contesté est invoqué, et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice 

grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre autres 

remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (dite ci-

après la CEDH). 

 

4.2. Arguments de la partie requérante liés à l’allégation de violation des dispositions de la CEDH 

 

4.2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de : 
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- « La loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, en particulier ses 

articles 1 à 4; 

- la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, en particulier ses articles 1, 62, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 

- Le principe général du droit de la défense 

- Les articles 3, 6, 8, 12 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après CEDH) 

- L’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 

2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après «la Directive retour ») 

- l’article 41, §2 de la charte de droits fondamentaux de l’Union européenne du principe du droit à 

être entendu, 

- du principe général de bonne administration, de prudence et de minutie, selon lequel l’autorité 

est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause, et 

notamment du devoir de diligence  

- de l’erreur de fait. » 

 

4.2.2. La partie requérante allègue donc notamment l’existence d’une violation de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

Dans la deuxième branche du moyen, intitulée « absence de prise en considération de la situation 

familiale et de la vie privée de la requérante », elle fait valoir « Qu’en n’examinant pas la situation 

familiale et la vie privée de la requérante et en décidant sur base des informations à sa disposition que 

la vie familiale de la requérante n’entrait pas en conflit avec les dispositions précitées, la partie adverse 

a violé non seulement le principe général du droit à être entendu, mais aussi les articles 3 et 8 de la 

CEDH, l’article 74/13 de la loi du 15/12.1980, ainsi que son obligation de motivation formelle consacrée 

à l’article 62 de la même loi du 15.12.1980 » (le Conseil souligne). 

 

Pour le surplus, dans la troisième branche du moyen, intitulée « absence de prise en considération de 

l’état de santé de la requérante », la partie requérante fait notamment valoir ce qui suit (extraits relatifs à 

ce qui peut être considéré comme lié à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH): 

 

« […] 

 

Qu’en l’espèce, la partie adverse n’a pas compris la requérante, et pour cause, lorsqu’elle parlait de sa 

situation de santé et n’en a donc pas tenu compte de manière adéquate. 

 

Que la requérante, si elle avait jouit du droit à être entendu, n’aurait pas manqué d’expliquer que son 

opération de chirurgie orthopédique avait eu lieu précédemment, à St Luc et qu’elle souffrait aujourd’hui 

de douleurs et autres complications qui nécessitent un suivi. 

 

Qu’un contrôle est d'ailleurs prévu à l’hôpital St Luc à ce sujet dans les prochains jours. 

 

Que l’importance de sa situation médicale ressort des différents témoignages dont les extraits sont 

repris supra. On peut lire notamment que la requérante a du mal à marcher qu’elle a du mal à se vêtir, 

qu’elle souffre et qu’elle doit se reposer. 

 

Que la requérante a été opérée en Belgique et bénéficie d’un suivi sur le territoire du Royaume. 

 

Qu’un retour au Maroc, sans famille et sans bénéficier du suivi médical de son généraliste et de l’hôpital 

qui la suit la soumettrait à un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

Qu’il ressort de ce qui précède que la partie adverse n’a pas tenu compte de son état de santé et a violé 

non seulement le principe général du droit à être entendu, mais aussi l’article 3 de la CEDH, l’article 

74/13 de la loi du 15/12.1980, ainsi que son obligation de motivation formelle consacrée à l’article 62 de 

la même loi du 15.12.1980. » 

 

4.2.2. La partie requérante allègue également l’existence d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 
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Dans la deuxième branche du moyen, intitulée « absence de prise en considération de la situation 

familiale et de la vie privée de la requérante », elle s’exprime comme suit (extraits relatifs à ce qui peut 

être considéré comme lié à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH) : 

 

« En ce que, la partie adverse considère que la présence de 12 membres de famille sur le territoire 

belge n’est pas incompatible avec la décision attaquée au regard de l’article 8 de la CEDH 

 

Alors que la partie adverse est tenue de prendre en considération la situation familiale et médicale de 

tout intéressé avant de prendre une décision de renvoi conformément à l’article 74/13 de la loi du 

15.12.1980, à l’article 8 de la CEDH et à l’obligation de motiver de manière adéquate sa décision. 

 

Que l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 se lit comme suit : « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. » 

 

Que cette disposition constitue la transposition de l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 

 

Que dans un arrêt n° 211 437 du 24 octobre 2018, votre Conseil a suspendu en extrême urgence un 

ordre de quitter le territoire avec maintien en raison du fait que la partie adverse n’avait pas appliqué 

l’article 8 de la CEDH : 

 

« A cet égard, dans la décision attaquée, la partie défenderesse a motivé la décision attaquée au regard 

des éléments dont elle avait connaissance dans les termes suivants : « Préalablement à cette décision, 

l’intéressé a été entendu par la zone de police de Namur le 18.10.2018 et il déclare avoir une relation en 

Belgique dans un centre, sans donner plus d’information sur la personne. Une violation de l’article 8 de 

la CEDH ne peut être donc acceptée. » 

Or, si certes, il convient de constater que la partie défenderesse disposait de peu d’informations 

sur madame B., le Conseil estime prima facie que cette motivation, se limitant à écarter Inapplication 

de l’article 8 de la CEDH sans la moindre justification Quant à ce, est manifestement insuffisante à 

permettre de conclure que la vie privée et familiale de la requérante a été prise en considération et que 

la balance des intérêts en présence a été faite. 

Le Conseil observe également que le dossier administratif ne contient aucun rapport de synthèse qui 

révélerait une telle analyse. » 

 

Que l’article 8 de la Convention protège la vie privée et familiale, et soumet les ingérences de l’autorité à 

des conditions strictement définies au second paragraphe de la disposition. « [...]. La décision 

entreprise, qui nie l’existence de la vie familiale de la requérante, et fait l’impasse sur l’examen de la 

proportionnalité de l’ingérence causée par la décision entreprise, viole l’article 8 de la Convention dans 

sa dimension de motivation ». 

 

Qu'en vertu des obligations positives incombant aux autorités belges, la partie défenderesse doit 

évaluer, lorsqu’elle adopte un ordre de quitter le territoire, l’impact de l’éloignement sur la privée et 

familiale de l’intéressé en vue de ménager un juste équilibre entre les intérêts privés et publics 

concurrents. 

 

Qu’ainsi, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 

1980, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de retour à l’encontre 

de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut évidemment pas si le 

retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH (Doc. Pari., 53, 

1825/001, p. 17). 

 

Qu’en l’espèce, par renvoi aux arguments exposés dans la première branche, cette exigence de 

motivation n’est pas remplie dès lors que la requérante n’a pu valablement donner des informations 

utiles sur ce sujet à défaut de comprendre et se faire comprendre. 
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Que dès lors ni la situation familiale de la requérante ni sa vie privée n’ont pu valablement être 

examinés par la partie adverse. 

 

Que la partie adverse écarte la violation de l’article 8 de la CEDH du seul fait que la requérant n’ait pas 

pu donner plus de précisions sur sa famille, alors que cela résulte de la violation de son droit à être 

valablement entendu. 

 

Que la requérante a réussi à faire comprendre, avec ses mots, qu’elle avait 12 membres de famille 

nucléaire en Belgique, sans réussir à s’exprimer d’avantage et sans, d’ailleurs, comprendre qu’elle 

devait le faire puisque cela ne lui a pas été exposé dans une langue qu’elle comprenais. 

 

Que la présence de 12 membres de famille nucléaire n’est certainement pas une information anodine et 

suffit à faire état d’une forte attache et vie familiale, qui doit être pris avec le sérieux nécessaire. Qu’elle 

a également un compagnon et des amis en Belgique. 

 

Qu’un examen sérieux du dossier, aurait permis à la partie adverse de considérer que la situation 

personnelle et familiale de la requérante est incompatible avec la délivrance de la décision attaquée. 

 

Que si la partie adverse avait respecté les droits de la requérante, celle-ci aurait pu lui exposer que 

l’ampleur de sa vie privée et familiale, laquelle ressort de innombrables témoignages de sa famille et 

amis, particulièrement choqués de ce qui arrive à la requérante et de la brutalité de la décision prise 

contre elle (pièces 4a à 4n), décision qui affecte la vie privée et familiale de la requérante et de ses 

proches de manière particulièrement grave. 

 

Que la requérante est très liée à sa famille, prend soin de sa mère aveugle et de ses neveux. Elle n’a 

aucune famille au Maroc, pays avec lequel elle n’a aucune attache. Elle a également un réseau amical 

dont elle est très proche et un compagnon qui envisage de l’épouser. » 

 

La partie requérante cite ensuite des extraits des témoignages de proches qu’elle a produits en annexe 

à sa requête. 

 

[…] 

 

Elle poursuit dans les termes suivants : 

 

« Que la requérante et sa famille entretiennent une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention. 

 

Qu’en n’examinant pas la situation familiale et la vie privée de la requérante et en décidant sur base des 

informations à sa disposition que la vie familiale de la requérante n’entrait pas en conflit avec les 

dispositions précitées, la partie adverse a violé non seulement le principe général du droit à être 

entendu, mais aussi les articles 3 et 8 de la CEDH, l’article 74/13 de la loi du 15/12.1980, ainsi que son 

obligation de motivation formelle consacrée à l’article 62 de la même loi du 15.12.1980 

 

Comme expliqué ci-devant, il ne ressort par conséquent pas de la présente décision d’éloignement que 

la partie adverse a tenu compte de la vie familiale et vie privée de la requérante. 

 

Qu’il en ressort que l’ingérence causée par la décision entreprise est disproportionnée par rapport aux 

intérêts de la société belge de contrôler son flux migratoire. A tout le moins faudra- t-il constater que la 

décision entreprise ne repose pas sur une telle mise en balance, violant l’article 8 de la Convention. 

 

Que le défaut d’un examen aussi rigoureux que possible de la cause au regard de la vie privée et 

familiale justifie que le moyen tiré d’une possible violation de l’article 8 de la CEDH soit, a priori, fondé 

(C.C.E., 21 octobre 2016, n° 176.729). 

 

Que la partie adverse n’explique, à aucun moment, comment elle considère que le principe de 

proportionnalité dans l’ingérence dans la vie privée et familiale de la requérante a été appliqué. Que 

l’acte attaqué viole donc l’article 8 de la CEDH, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que 

les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
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[…] » 

 

4.2.3. La partie requérante allègue également l’existence d’une violation de l’article 6 de la CEDH. 

 

Dans la « quatrième branche » (sic – lire cinquième branche) du moyen, intitulée « violation de la 

présomption d’innocence et des droits de la défense de la requérante », elle s’exprime comme 

suit (extraits relatifs à ce qui peut être considéré comme lié à la violation alléguée de l’article 6 de la 

CEDH) : 

 

« En ce que la partie adverse notifie au requérant un ordre de quitter le territoire sans délai au motif 

qu’elle aurait été en train de travailler sans possession d’un permis de travail. 

 

Qu’elle se fonde sur l’existence d’un PV de police. 

 

Alors que ce PV fait état d’une seule journée de travail reprochée à la requérante, laquelle journée 

de travail est d’ailleurs contestée. La requérante se trouvait en effet sur les lieux étant donné qu’il s’agit 

du restaurant de son compagnon. 

 

Les faits reprochés à l’appui de ce PV étant de faible gravité, la partie adverse ne considère d’ailleurs 

pas que la requérante était un danger pour l'ordre public puisque cela ne figure pas dans l'acte attaqué, 

et pour cause. 

 

Que la requérante a été perçu dans le restaurant géré par son compagnon, induisant les autorités en 

erreur sur les raisons de sa présence. Son compagnon fournit par ailleurs un témoignage dans lequel il 

atteste que la requérante ne travaillait pas chez lui. 

 

Que d'ailleurs ledit restaurant était fermé depuis une dizaine de mois rendant tout travail illicite purement 

et simplement impossible de ce seul fait. 

 

Qu’en prenant un ordre de quitter le territoire sans aucun délai laissé à la requérante en se fondant sur 

la présence de cette dernière dans le restaurant géré par son compagnon, la partie adverse a pris une 

décision disproportionnée qui viole par ailleurs l'article 6 de la CEDH. 

 

Qu’en effet, l’article 6, §2, de la CEDH énonce que : 

« Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 

légalement établie. » 

 

Qu’en l’absence de jugement pris à son encontre, la requérante demeure juridiquement innocente des 

faits qui lui sont reprochés. 

 

Qu’en motivant son acte sur base de ce fait, pour lequel la requérante n’a pas encore été jugé, la partie 

défenderesse a violé l’article 6 de la CEDH. 

 

Qu’en outre, l'article 6.3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales porte entre autres que « tout accusé a droit notamment à [...] b) disposer du temps et 

des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ». 

 

Que la décision attaquée porte, par sa nature, sur un départ de la requérante du territoire. 

 

Que ce départ devrait, en sus, avoir lieu immédiatement. 

 

Que la requérante pourrait pourtant faire l’objet d’une poursuite pénale. 

 

Que s’il est exact qu’une poursuite pénale n'emporte pas, en soi, l'obligation pour la partie défenderesse 

d'autoriser au séjour l’étranger prévenu jusqu'à son procès, il n’en demeure pas moins que le droit de se 

défendre, c'est-à-dire, notamment, d'avoir accès au dossier répressif, d'en conférer avec son avocat et 

même d'être présent devant les autorités peut toutefois, en vertu de l'article 6, § 3, b) et c) de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, proscrire l’éloignement 
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du territoire de l’étranger concerné lorsqu’il peut être tenu pour vraisemblable que cet éloignement 

rendrait sa défense exagérément difficile (voir CCE, arrêt n° 190 430 du 7 août 2017). 

 

Que l’exécution de la décision, laquelle ne lui accorde aucun délai pour quitter le territoire, 

représenterait in specie une grave entrave à ses droits de la défense et rendrait inutilement compliquée 

et difficile la préparation de sa défense ; 

 

Que la décision viole donc l’article 6 de la CEDH qui consacre les droits de la défense et à la 

présomption d’innocence et résulte d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

[…] » 

 

4.3. Examen des arguments de la partie requérante liés à l’allégation de violation des 

dispositions de la CEDH 

 

4.3.1. A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante n’explique pas en quoi les articles 12 

et 13 de la CEDH, cités au moyen, seraient violés en l’espèce. Le moyen est donc irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.3.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, si, dans la deuxième branche du 

moyen, intitulée « absence de prise en considération de la situation familiale et de la vie privée de la 

requérante », la partie requérante fait valoir « Qu’en n’examinant pas la situation familiale et la vie 

privée de la requérante et en décidant sur base des informations à sa disposition que la vie familiale de 

la requérante n’entrait pas en conflit avec les dispositions précitées, la partie adverse a violé non 

seulement le principe général du droit à être entendu, mais aussi les articles 3 et 8 de la CEDH, l’article 

74/13 de la loi du 15/12.1980, ainsi que son obligation de motivation formelle consacrée à l’article 62 de 

la même loi du 15.12.1980 » (le Conseil souligne) et vise ainsi formellement une violation de l’article 3 

de la CEDH, elle n’explique nullement dans ce passage de sa requête en quoi consisterait la violation 

de cette disposition. Le Conseil ne peut donc réserver suite à l’allégation d’une violation de l’article 3 de 

la CEDH figurant dans cette partie de la requête. 

 

Si une des pièces médicales produites par la partie requérante en annexe à sa requête fait état d’une 

pathologie à surveiller, il convient de relever que cette pathologie est, au vu document en question, qui 

remonte au 27 novembre 2018, de toute évidence sans lien avec celle ayant donné lieu à l’opération de 

chirurgie orthopédique qu’elle expose avoir subie, qui est la seule pathologie qu’évoque la partie 

requérante dans sa requête. Ce document n’est donc d’aucune utilité pour témoigner de la nécessité 

d’un suivi médical actuel dans le chef de la partie requérante. 

  

Par ailleurs, si elle dépose la preuve de la réception de plusieurs factures d’un hôpital belge et de la 

fixation dans le même hôpital d’un rendez-vous médical en Orthopédie et traumatologie de l’appareil 

locomoteur le 29 septembre 2021 et indique souffrir « aujourd’hui de douleurs et autres complications 

qui nécessitent un suivi », rien n’indique que ce suivi ne pourrait avoir lieu en Italie, où la partie 

requérante dispose selon ses propres déclarations d’un titre de séjour. Si même ce suivi ne pouvait 

avoir lieu qu’en Belgique, ce qui n’est nullement allégué, il convient de relever que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué a un effet ponctuel puisqu’il n’éloigne que momentanément la partie requérante du 

territoire et ne l’empêche pas en lui-même de revenir en Belgique moyennant le respect de la 

réglementation belge en matière de séjour des étrangers qui lui sera applicable selon sa situation 

administrative du moment en Italie (déclaration d’arrivée, etc.) et/ou de faire toute demande 

d’autorisation de séjour qu’elle estimerait opportune, et ce au départ de son pays d’origine. Seule la 

mesure d’interdiction d’entrée peut constituer à cet égard un obstacle mais elle n’est pas l’objet de la 

demande de suspension ici examinée. Il est à relever dans ce contexte qu’aucune urgence médicale 

particulière n’est alléguée. 

 

La partie requérante ne s’explique au demeurant nullement dans sa requête quant à la raison de la 

réalisation de l’intervention chirurgicale en Belgique, qui a, semble-t-il, au vu uniquement des pièces 

complémentaires adressées au Conseil par la partie requérante le 27 septembre 2021, eu lieu en 

janvier 2021 (cf. la pièce du 10 décembre 2020 produite par la partie requérante relative semble-t-il à 

l’aide médicale urgente du CPAS), et aux circonstances administratives du séjour en Belgique ayant 

permis cette opération chirurgicale (dates et durée du séjour ? démarches administratives éventuelles 
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accomplies à ce moment ?...). Le dossier administratif quant à lui ne révèle rien à ce sujet, ce qui donne 

à penser que la partie requérante ne s’est à l’époque signalée d’aucune manière auprès des autorités 

belges compétentes en matière de séjour des étrangers.   

 

Du reste, c’est à l’égard d’un retour au Maroc que la partie requérante semble nourrir, sans cependant 

la démontrer, une crainte d’absence de suivi médical. Elle s’exprime en effet comme suit : « Qu’un 

retour au Maroc, sans famille et sans bénéficier du suivi médical de son généraliste et de l’hôpital qui la 

suit la soumettrait à un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. » (le Conseil 

souligne). Or, la partie requérante n’établit pas qu’elle sera éloignée vers le Maroc. En effet, la décision 

attaquée donne l’ordre à la partie requérante de « quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le 

territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen, sauf si elle possède les documents 

requis pour s'y rendre » (le Conseil souligne), ce que la partie requérante allègue être le cas puisqu’elle 

précise dans sa requête – et l’a confirmé à l’audience – qu’elle dispose d’un titre de séjour valable en 

Italie. Le dossier administratif révèle d’ailleurs des prises de renseignements de la partie défenderesse 

quant à la possibilité d’un retour de la partie requérante en Italie. La partie requérante ne soutient au 

demeurant pas ne pas avoir de famille ou de proches pouvant l’aider au besoin en Italie.  

 

Le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH n’est prima facie pas sérieux.  

 

4.3.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit 

au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie 

privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 
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public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité 

suffisamment étroits; que la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille 

restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour Européenne des Droits de l'Homme a 

ainsi jugé que "les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99).  

 

La partie requérante produit certes de nombreuses attestations de proches témoignant de l’affection 

qu’ils lui portent et de ses qualités humaines mais il s’agit de relations ne rentrant pas dans le cadre 

ainsi défini, aucun lien de dépendance suffisant au regard de ce qui précède n’étant valablement 

démontré (en ce compris par rapport à la mère de la partie requérante – cf. paragraphe suivant). 

S’agissant de la personne qu’elle présente comme son compagnon, force est de constater que la partie 

requérante se montre très peu précise quant à sa relation avec cette personne et son intensité (le fait 

qu’une attestation de ce dernier précise que « cette relation va aboutir à un mariage », fort évasive, ne 

saurait suffire). Les relations familiales alléguées doivent être au demeurant relativisées - et donc la 

nécessité alléguée de les maintenir sans conditions - au vu du fait qu’elles ne sont effectives que depuis 

le 20 juin 2021, sans que la partie requérante ne s’explique dans sa requête en quoi les relations en 

question auraient pu consister auparavant (ce que les attestions produites ne permettent pas davantage 

d’établir précisément). Par ailleurs, force est de constater que non seulement la partie requérante n’a 

pas signalé son arrivée aux autorités belges comme il se doit (ce que relève la décision attaquée) mais 

qu’en outre, elle n’a pas jugé utile d’introduire en temps utiles une quelconque demande d’autorisation 

de séjour dans le cadre de laquelle elle aurait pu faire valoir les liens familiaux mis à présent en avant et 

le fait, allégué dans la requête, qu’elle apporte une aide précieuse à sa mère aveugle ou à ses neveux. 

En d’autres termes, si la partie requérante entendait se prévaloir d’une vie familiale sur le territoire belge 

dont elle souligne l’importance en termes de requête, il lui incombait d’initier en temps utiles les 

procédures ad hoc afin d’en garantir le respect, quod non en l’espèce 

 

Il n‘est par ailleurs nullement démontré que la partie requérante serait la seule personne à pouvoir aider 

sa mère aveugle pas plus qu’il n’est précisé dans la requête comment la mère de la partie requérante, 

dont il n’est pas allégué que la cécité serait récente, s’accommodait de l’absence de la partie requérante 

avant l’arrivée de celle-ci en Belgique le 21 juin 2021.  

 

Il ne saurait donc être conclu à l’existence en l’espèce d’une vie familiale telle que protégée par l’article 

8 de la CEDH. 

  

Quoi qu’il en soit, étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un 

séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans l’éventuelle vie familiale de la partie requérante. L’argumentation de la 

partie requérante relative à la disproportion de « l’ingérence causée par la décision entreprise » est 

donc ici sans pertinence. 
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Par ailleurs, dans l’arrêt JEUNESSE c. PAYS-BAS (Requête n° 12738/10) du 3 octobre 2014, la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme, s’agissant de l’examen de la violation de l’article 8 de la CEDH qui 

était alléguée, a notamment indiqué : 

 

« 108. Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment 

où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur 

l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie 

familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque tel est le cas 

ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de la 

famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 (Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. 

Royaume-Uni, 28 mai 1985, § 68, série A no 94, Mitchell c. Royaume-Uni (déc.), no 40447/98, 24 

novembre 1998, Ajayi et autres c. Royaume-Uni (déc.), no 27663/95, 22 juin 1999, M. c. Royaume-Uni 

(déc.), no 25087/06, 24 juin 2008, Rodrigues da Silva et Hoogkamer, précité, § 39, Arvelo Aponte, 

précité, §§ 57-58, et Butt, précité, § 78). » 

 

Force est de constater, au vu de ce qui précède, que la partie requérante ne fait pas valoir de telles 

circonstances exceptionnelles. 

 

Par ailleurs, il convient de rappeler que l’ordre de quitter le territoire attaqué, en lui-même, a un effet 

ponctuel puisqu’il n’éloigne que momentanément la partie requérante du territoire et ne l’empêche pas 

en lui-même de revenir en Belgique moyennant le respect de la réglementation belge en matière de 

séjour des étrangers qui lui sera applicable selon sa situation administrative du moment en Italie 

(déclaration d’arrivée, etc.) et/ou de faire toute demande d’autorisation de séjour qu’elle estimerait 

opportune, et ce, au départ de son pays d’origine. Seule la mesure d’interdiction d’entrée peut constituer 

à cet égard un obstacle mais elle n’est pas l’objet de la demande de suspension ici examinée. Il 

appartiendra à la partie requérante de faire diligence si elle entend contester la légalité de cette 

interdiction d’entrée ou solliciter sa levée depuis son pays d’origine. 

 

En définitive, l’ordre de quitter le territoire attaqué n’impose pas autre chose à la partie requérante que 

de retourner en Italie comme il semble qu’elle l’a déjà fait plusieurs fois volontairement par le passé (cf. 

le formulaire « droit d’être entendu » du 18 septembre 2021, non contesté sur ce point (« Je fais des 

aller-retour car ma famille habite en B. », ce qui a été confirmé à l’audience). L’ordre de quitter le 

territoire attaqué ne saurait donc être considéré comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant de la disproportion que la partie requérante voit dans la mesure de détention dont elle fait 

l’objet, le Conseil rappelle qu’il est sans compétence pour en juger (cf. point 2 ci-dessus). 

 

S’agissant de la question de l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH, force est de 

constater que la partie requérante ne précise pas en quoi elle consisterait précisément mis à part le fait 

qu’elle aurait en Belgique « des amis » ou « un réseau amical » (requête p. 7), ce qui ne saurait suffire. 

Le Conseil ne peut donc considérer que la partie requérante a en Belgique une vie privée telle que 

protégée par l’article 8 de la CEDH. A toutes fins utiles, le Conseil précise que le seul écoulement du 

temps en Belgique, non autrement circonstancié, a fortiori s’il a eu lieu à la faveur d’un séjour illégal, ne 

saurait entrainer à lui seul l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. 

 

Le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est prima facie pas sérieux.  

 

4.3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, et plus particulièrement, tout 

d’abord, de la présomption d’innocence invoquée par la partie requérante, il ne peut pas être inféré de la 

décision attaquée qu’elle aurait tenu pour établi que la partie requérante a commis les faits qui sont mis 

à sa charge. Il ressort uniquement de la motivation de la décision querellée que « Le PV n° BR.61 

.L3.[…] de la zone de police du midi indique que l’intéressée était en train de travailler sans être en 

possession d’un permis de travail ou un single permit. ». C’est donc bien sur l’existence d’un PV (PV 

dont l’existence n’est pas contestée par la partie requérante) et non sur une condamnation ou, encore 

moins, sur une appréciation de la matérialité des faits de travail au noir que repose sur ce point la 

décision attaquée. Il ne saurait donc être conclu à une violation de la présomption d’innocence de la 

partie requérante. 
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Ensuite, s’agissant de l’impossibilité alléguée pour la partie requérante d’exercer pleinement ses droits 

de la défense sur le plan pénal, le Conseil souligne également que l’existence d’une procédure pénale 

ne crée, en elle-même, aucun droit pour la partie requérante de séjourner sur le territoire belge en 

attendant l’issue de cette procédure, en sorte qu’elle ne peut avoir pour conséquence immédiate de 

frapper d’illégalité un ordre de quitter le territoire délivré à un étranger faisant l’objet de poursuites 

pénales. Quoi qu’il en soit, il n’y a, à ce stade, aucune indication qu’il y aurait une poursuite pénale 

effective à l’encontre de la partie requérante. 

 

Pour le surplus, le Conseil relève que le Conseil d’Etat a eu l’occasion de juger « […] qu’une poursuite 

pénale n’emporte pas, en soi, l’obligation pour le Ministre d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son 

procès ; que le droit de se défendre, c’est-à-dire, notamment, d’avoir accès au dossier répressif, d’en 

conférer avec son avocat et même d’être présent devant la juridiction peut toutefois, en vertu de l’article 

6, paragraphe 3, b et c, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, imposer que l’accès au territoire soit accordé à l’intéressé en vue de l’exercice du droit 

pré-rappelé ; que l’exécution d’un ordre de quitter le territoire a un effet unique et immédiat de sorte qu’il 

n’empêche pas le requérant de revenir en Belgique après son exécution ; qu’il apparaît que le préjudice 

que la requérante déduit de ce que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire entraverait son droit de 

se défendre devant la juridiction répressive n’est pas actuel ; qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie 

adverse lui refuserait l’accès au territoire à cette fin ; qu’en pareil cas, il appartiendrait à la requérante 

d’agir contre toute mesure qui l’empêcherait de revenir sur le territoire ; […] » (C.E., arrêt n° 96.922 du 

22 juin 2001 ; C.E., arrêt n° 79.775 du 6 avril 1999), jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie et qui 

est applicable in specie. 

 

Il apparaît donc que les griefs de la partie requérante relatifs au respect des droits de la défense et à 

l’article 6 de la CEDH sont à tout le moins prématurés, l’acte attaqué ayant un effet ponctuel et 

n’empêchant pas en lui-même, une fois exécuté, la partie requérante de revenir en Belgique.  

 

Le moyen pris de la violation de l’article 6 de la CEDH n’est prima facie pas sérieux.  

 

4.3.5. Partant, au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens 

développés dans la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence 

cumulative du préjudice grave difficilement réparable.  

 

4.4. A titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir ce qui suit : 

 

« La décision entreprise risque de causer au requérant un préjudice grave difficilement réparable. 

L’exécution de la décision querellée aurait des conséquences sur l’exercice de sa vie familiale et vie 

privée garantie par l’article 8 de la CEDH. Le Conseil d’État a considéré que toute atteinte à la vie privée 

et familiale constitue un risque de préjudice grave et difficilement réparable (C.E., arrêt n° 79.089 du 4 

mars 1999). 

 

Si la décision devait être exécutée, l’article 8 de la CEDH serait violé puisqu’elle serait séparée de son 

réseau familial social et de son compagnon. 

 

Cela entrainerait une ingérence disproportionnée dans la vie privée et familiale de la requérante. 

 

Le risque de rupture de ses attaches familiales est suffisant pour qu’il y ait risque de préjudice grave et 

difficilement réparable. » 

 

Dès lors qu’en l’espèce, la partie requérante lie le risque de préjudice grave et difficilement réparable 

allégué au sérieux de son moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, il résulte des 

considérations qui précèdent (voir le point 4.3.3. ci-dessus au terme duquel le moyen pris de la violation 

de l’article 8 de la CEDH a été jugé prima facie non sérieux) que ce risque n’est pas établi.  

 

4.5. Le Conseil constate qu’à tout le moins une des conditions requises pour pouvoir ordonner la 

suspension de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement réparable, 

n’est pas remplie, en manière telle que le recours doit être rejeté. 

 

5. Dépens. 
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En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme F. BONNET, greffière assumée. 

 

 

La greffière,    Le président, 

 

 

 

F. BONNET    G. PINTIAUX 

 

 

 


